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Sujet

Les droits de propriété privée ont bénéficié à chaque domaine de l’expérience humaine qu’ils ont touchés
. L’économie de l’URSS s’est effondrée principalement à cause de l’absence de ce système
. L’économie des USA est l’une des premières au monde en large partie grâce à son appui relativement plus important sur cette institution
.
Et pourtant il y a de vastes zones de l’expérience humaine où la propriété privée ne joue aucun rôle : les océans, les mers, les rivières et les autres étendues d’eau. Mais pourquoi devrions-nous espérer de meilleures résultats de ce « socialisme des eaux » que ce qu’a donné le socialisme sur les terres ? En effet, les preuves qui nous entourent attestent de ce fait : les baleines sont en voie de disparition ; les populations de poisson déclinent rapidement ; les marées noires sont un problème récurrent ; les inondations deviennent de plus en plus graves, et pas seulement dans les pays sous-développés du monde ; les rivières sont polluées, à tel point pour certaines qu’elles prennent feu ; les lacs sont en surpopulation de plaisanciers, nageurs, pêcheurs, etc. ; et il n’y a aucun mécanisme de marché pour allouer cette ressource rare entre différents concurrents ; le minage de profondeur (nodules de manganèse) est en état d’hibernation à cause du flou sur les titres de propriété ; le statut légal des plateformes pétrolières est incertain. Encore plus révélateur, l’eau couvre 75% de la surface de la Terre, mais ne compte que pour 28% du PIB mondial. Bien qu’on ne puisse s’atteindre à une exacte proportionnalité entre la part de superficie et la contribution à l’économie, une telle disparité suggère que le système économique poursuivi dans ces dex domaines pourrait bien ne pas être étranger à ces résultats.

J’affirme qu’il n’y a aucune garantie de croire que le socialisme, l’absence de propriété privée, fonctionne mieux sur l’eau que sur la terre ; et qu’il est temps, plus que temps, d’explorer les méthodes par lesquelles cette institution pourrait être appliquée aux ressources aquatiques.

Les sujets abordés ici incluent :

· Les coûts et bénéfices de la privatisation des eaux

· Comment les étendues d’eau peuvent être privatisés

· Une comparaison entre les modèles de premier usage ou de riveraineté des eaux

· Si le principe Lockéen de l’appropriation des terres peut s’appliquer à l’eau, et comment

· Comment la privatisation des eaux pourrait être réconciliée avec la migration des espèces amrines, comme le saumon et les baleines ?

· Si la propriété des eaux implique des délimitations entre les domaines des uns et des autres, comment des clôtures peuvent être établies ?

· Le problème des flux d’eau d’un endroit à l’autre ; la propriété s’appliquerait à l’eau elle-même oe au volume qui la contient temporairement ?

· Quand une rivière comme le Mississipi dévie de son tracé, quelles sont les implications pour les titres de propriété ?

· Le propriétaire d’un océan serait-il responsable d’un raz-de-marée émanant de son domaine et infligeant des dommages à terre ?

· Quelles seraient les implications de la privatisation des eaux sur le Traité de Loi de la Mer des Nations Unies ?

· Les pollueurs de l’océan seraient-ils pénalisés ? Par qui ? Comment ? De quelle autorité ?

· Quand un iceberg fond, cela implique-t-il un vol d’eau du propriétaire de l’iceberg vers le propriétaire de la zone océanique (et réciproquement quand il gèle) ?

· Quand une rivière déborde de son lit, les inondés peuvent-ils se plaindre de violation de leur popriété ? Le propriétaire de la rivière peut-il facturer une livrais on d’eau ?

· Si quatre riverains entourent complètement un lac, peuvent-ils réclamer chacun un quart du lac ? Ou est-ce une copropriété ?

· Si un volcan crée une nouvelle île, qui peut s’en réclamer propriétaire ?

· S’il est trop coûteux d’appréhender les violateurs de propriété océanique ou les braconniers de poissons, comment l’empêcher ?

Privatisation des eaux

La privatisation est le processus de transfert de propriété gouvernementale, de gestion et de contrôle du gouvernement au secteur privé. Les raisons pour privatiser sont bien connues en général. Elles consistent en arguments utilitaristes et déontologiques démontrant les bienfaits de ce type d’action.
Quel est l’avis utilitariste ? Les entreprises individuelles, propriétés de personnes privées, sont mieux à même de promouvoir la souveraineté du consommateur final
 que les collectivités étatiques. Cela vient principalement de la sélection
 : les entrepreneurs qui ne parviennent pas à répondre aux besoins des consommateurs sont obligés de s’arrêter par banqueroute par l’effet de la concurrence.
De même, l’avis déontologique en faveur de la privatisation est simple et direct. Les individus, et pas les gouvernements, peuvent posséder une terre et des ressources par première appropriation
, la seule méthode qui puisse justifier la propriété sur la base du code de loi libertarien.
 Toute tentative de la part d’un état de s’engager dans une activité de ce genre est compromise systématiquement par sa nature essentiellement coercitive. La possession gouvernementale de ressources n’est légitime que dans la philosophie du socialisme coercitif ou du fascisme. (Nous faisons ici abstraction de la perspective libertarienne du gouvernement minimal qui fait exception en caractérisant des fonctions étatiques dites légitimes : armées pour repousser des envahisseurs étrangers, une police pour réduire les actes invasifs de la part de délinquants locaux, et des tribunaux pour déterminer qui est qui dans ces situations).

Si la défense de la privatisation est simple, elle s’applique également à de nombreuses autres instances de cette doctrine. Par exemple, à la privatisation des logements
, des entreprises publiques dans les pays occidentaux
, dans l’URSS et dans les pays ex-communistes
, et à la privatisation de la Poste.
 La privatisation des routes, autoroutes et trottoirs sont peut-être conceptuellement plus complexes, mais même là il y a une abondance de littérature attestant des bénéfices et justifications d’une telle initiative.

Le cas le plus difficile de défense de la privatisation est peut-être celui des eaux. C’est pourquoi le présent texte sera consacré aux arguments en faveur de l’application de la propriété privée aux ressources aquatiques. Dans cette rubrique sera inclus tout ce qui est susceptible d’humidité
 : aquifères, ruisseaux, chenaux, eau potable, eau de pluie, digues, conduits, estuaires, cascades, nappes phréatiques, puits, canaux d’irrigation, icebergs, lacs, lagons, baies, océans, mares, flaques, réservoirs, rivières, fonte des glaces, mers, sources, marais, bassins, pièges à condensation, rigoles, rosée, routes maritimes, geysers, résurgences, eau souterraine, etc…
 En supplément je montrerai que la privatisation de l’air et de l’eau partout où c’est convenable est nécessaire, si pas suffisant, pour réduire les dommages infligés à l’humanité par les nuages, inondations, brouillard, ouragans, tempêtes, raz-de-marée, tornades, torrents, tsunamis, typhons, maelstroms, vents, etc.
Pourquoi est-il nécessaire de prendre grande précaution pour concevoir la défense de la privatisation des eaux ? Il y a plusieurs raisons :

I. Opposition à la privatisation des eaux

1. La rareté

Cela a rarement, voire jamais, été réalisé. Mis à part quelques lacs privés et mares utilisées pour la plaisance, la pêche et la nage, il n’y a pas de tels cas
 de propriété privée, même dans les pays ostensiblement en faveur de la libre entreprise, mais qui pratiquent en réalité diverses variantes de « socialisme aquatique ».
2. L’inconnu

Cela n’a pas même été exploré dans la littérature. Il y a bien sûr grande quantité d’information disponible concernant les ressources aquatiques, mais très peu en faveur de la privatisation complète.

3. Pas à la mode

Cela ne correspond pas au climat intellectuel public. Les gens rechignent à la privatisation des routes et autres entités mentionnées plus haut les rares fois où celle-ci est même simplement envisagée dans ce que l’on peut considérer comme les médias grand public. Ce n’est probablement pas une hyperbole de prédire que quand l’intéressé typique de politique entendra la thèse qui motive le présent ouvrage, à savoir de privatiser les étendues d’eau aussi complètement que les terres, il la rejettera d’emblée comme une irritante forme de folie.

4. L’interconnectivité

Comme le dit la vieille chanson, « the hip bone is connected to the thigh bone, is connected to… » De la même manière, la plupart des étendues d’eau sont connexes. Cela veut dire que bien que les divers océans du monde aient des noms distincts (p.e. Atlantique, Pacifique, Indien) ils se touchent et se mélangent au travers de leurs limites communes. Même un lac apparemment isolé n’est pas totalement séparé d’autres étendues d’eau à cause des flux qui y entrent et en sortent. Ces avenues d’eau mènent les unes aux autres jusqu’à la mer, qui les relie toutes.

Mais les couleurs de l’arc-en-ciel aussi se mélangent entre elles
. Pourtant nous n’avons pas de mal à distinguer les unes des autres, à part à leur extrémité. Et avec la précision des instruments scientifiques, nous pouvons au moins définir une frontière reconnue. La Terre, elle aussi, est interconnectée, jusque là où commence l’eau. Et, à une époque, notre société avait du mal à définir des frontières entre les terres des uns et des autres. Mais avec l’aide d’outils adaptés, comme les fils de fer, c’est devenu de plus en plus facile.

Non, même l’interconnection de toutes les étendues d’eau ne constitue pas une objection insurmontable à leur privatisation. La raison pour laquelle nous n’avons pas de « clôtures » dans l’eau n’est pas parce que c’est impossible : c’est plutôt qu’à cause de l’absence de droits de propriété privée des eaux, il n’y a pas d’incitation financière à rechercher des moyens pour en réaliser. Mais imaginons l’inverse. Supposons que les droits de propriété privée sur les étendues d’eau sont reconnus par la loi. Il ne faut pas beaucoup d’imagination pour supposer que des scientifiques et ingénieurs pour permettre de distinguer aisément entre « à moi » et « à toi ».

De telles clôtures aquatiques n’auraient pas pour seul usage de marquer une délimitation. Elles peuvent aussi servir au fermage de poissons, baleines et autres animaux aquatiques. Depuis trop longtemps ces créatures ont pu librement errer dans les océans. Il est temps, grand temps, pour nous autres humains de faire pour eux ce que nous avons fait pour les animaux terrestres
 : les apprivoiser et les domestiquer
, pour les amener en harmonie avec la rationalité économique
.
Non seulement l’eau est connectée dans le plan horizontal, littéralement, mais la même chose est vraie pour le vertical. C’est-à-dire que les trois-quarts de la surface de la Terre sur laquelle on trouve de l’eau représente l’axe horizontal, tandis que la dimension verticale se réfère au fait qu’une molécule est à un moment à l’état liquide dans l’océan, à un autre vapeur dans les nuages, puis liquide dans la pluie ou solide dans les neiges et retombe sur la terre ou la mer, mais finit invariablement dans cette dernière, après avoir traversé le système des rivières. Il est donc insuffisant denvisager seulement un propriétaire de l’eau de la mer ; il faut aussi le déterminer, si nous voulons obtenir un système complet, pour l’eau qui est en chemin vers le ciel par évaporation, quand elle est à l’état (temporaire) de « repos » dans les nuages, et quand elle retombe sous forme de précipitation.

Mais ce sont avant tout des détails techniques. Quand il y a la volonté (et un système légal qui le permet) il y a un moyen. La raison pour laquelle ça n’est pas encore arrivé n’est pas entièrement le coût ; une grande part de cette responsabilité repose aussi sur le fait que nous n’avons pas encore poussé les limites de la propriété privée assez loin en matière d’eau.

5. L’arrogance

L’idée que l’homme pourrait posséder les océans et les mers apparaîtra pour certains comme de l’arrogance. L’histoire de la « Tour de Babel » dans la Bible
 semble fort à propos. Quand l’ambition et l’orgueil de l’homme le submergent, Dieu le freine en rendant difficile sa communication avec les autres.
Mais pourquoi la terre serait-elle différente de l’eau ? S’il n’est pas moralement proscrit de prétendre à la propriété de l’une, pourquoi l’autre le serait ? On pourrait avancer avec raison que marcher est justifié, mais que conduire une voiture, naviguer sur un bateau, ou, pire encore, voler en avion soient des perversions, des actes qui seraient d’une certaine manière des péchés.

6. Un cauchemar légal

Supposons une rivière comme le Mississipi, qui dévie de son tracé et commence à traverser des terres autrefois émergées. Ou bien qu’une rivière déborde, inondant les fermes et maisons voisines. Si la rivière en question est une propriété privée, il peut être avancé qu’une telle situation crée un inextricable cauchemar légal.
Ce n’est problématique, cependant, qu’à cause de l’absence de précédents, et il n’y a pas de précédents parce que les rivières ne sont pas des propriété privées pour le moment. Leur mauvaise gestion constitue un « acte de Dieu ». Au lieu de blâmer une déité, nous ferions mieux d’essayer de répondre à ces dangers et inconforts. De même qu’il n’y a pas de « liberté du poisson » la même chose s’applique aux rivières. Les inondations et les changements de tracé
 doivent être considérés comme les erreurs de gestion qu’ils sont. La raison pour laquelle il n’y a pas eu d’efforts pour apprivoiser ces cours d’eau sauvages est qu’il n’y a aucune incitation financière à le faire. Cela ne paie pas si un fermier isolé sur les rives d’une rivière essayait de s’atteler à une tâche aussi gargantuesque. Les économistes néoclassiques qualifieraient sans doute cela « d’échec du march », puisqu’un fermier ne pourrait pas obtenir de retour sur son investissement. Mais ces soit-disant « externalités économiques » ne viennent pas d’une caractéristique intrinsèque à la situation ; mais elles sont plutôt le résultat d’une absence de propriété privée et de responsabilité individuelle.
Bien sûr, il y aura des complications quand ce domaine légal sera reconnu. En l’absence de contrat stipulant le contraire, par exemple, le propriétaire d’une rivière ne pourrait être responsable des dégâts d’une inondation causée par de fortes pluies
 mais seulement pour la quantité d’eau en excès de ce qu’il y aurait eu sans cela. Par exemple, s’il est démontré qu’ordinairement, sous l’actuel régime socialiste des rivières, une tempête d’une intensité donnée cause $100 de dommages, et qu’en réalité elle n’en cause que $75, le plaignant serait incapable d’obtenir quoi que ce soit du propriétaire de la rivière. Et que si les dégâts atteignent $125, il pourrait en réclamer $25 au mieux.
7. La thésaurisation

Un autre argument en défaveur de la propriété privée est que les riches s’accapareraient la totalité des biens, ne laissant presque rien aux pauvres. Il n’y a pas de doute que cette peur motive au moins en partie le Traité de Loi de la Mer des Nations Unies, d’après lequel « les océans sont l’héritage commun de toute l’humanité »
 et que par conséquent aucune nation unique, et encore moins un individu isolé, ne peut s’en approprier la moidnre part. La peur de la part des bureaucrates de l’ONU qui siègent au nom des pays sous-développés est qu’ils ne disposeraient pas de la technologie suffisante pour, par exemple, miner les nodules de manganèse du fond océanique, et qu’il serait donc « déloyal » pour ceux qui ont cette capacité d’en faire usage pour leur compte. Une autre façon de présenter cet argument est que les nations sans bord de mer seraient désavantagées vis-à-vis de celles qui ont des côtes, et que les premières sont plus pauvres que les secondes et qu’il serait « inéquitable » de permettre une concurrence à l’accès de ces ressources aquatiques.

L’impication semble qu’il serait mieux que personne ne possède de ressources aquatiques plutôt que de laisser à des riches cette opportunité. Une difficulté de cette position est qu’elle confond « équité » avec « égalitarianisme »
. Mais il n’y a rien de plus faux. Si c’était vrai, alors les partisans de cette position devraient logiquement concéder leurs intelligence « en excès » ou leurs points de Q.I. en trop, si c’était possible, pour les redistribuer à leurs confrères moins bien lotis. Que personne ne soutienne ce genre de pratique montre bien que même les défenseurs de cette logique rejette avec horreur les conclusions de leur propre raisonnement.

En ce qui concerne la situation économique des pauvres de cette planète, il est clair que la richesse des moins fortunés serait augmentée, et non dégradée, par cette nouvelle opportunité de s’enrichir. C’est ainsi du fait que le développement économique est un jeu à somme positive, et non nulle. Sous le régime du capitalisme, l’utilité de chacun des partis d’une transaction est augmentée. L’augmentation de richesse du riche ne se fait pas au détriment du pauvre ; au contraire, leur revenu augmente, enrichissant aussi le pauvre. Ce n’est pas un accident si les pauvres des pays capitalistes de l’occident bénéficient d’un bien meilleur niveau de vie que jalousent ceux qui sont en bas et même au milieu des circuits de redistribution des pays infectés par le socialisme coercitif
.
8. Le monopole

Il existe une peur que la propriété privée des mers entraîne une monopolisation. Par exemple, A possède une île entièrement entourée d’océan
, et B possède l’eau qui l’entoure. Alors, A est prisonnier sur son île. Sacrés drotis de propriété privée pour A !

Mais un instant de réflexion devrait suffire à convaincre que c’est là une situation extrêmement improbable voire impossible.
 Premièrement, le premier et principal utilisateur de l’eau qui entoure l’île A est sûrement A lui-même. D’après la première appropriation, A devrait donc être le légitime propriétaire de l’eau qui entoure son île, et non B. Deuxièmement, si B s’approprie le premier l’eau, et qu’ensuite seulement A s’approprie l’île, ce dernier n’aurait pas pris cette peine sans s’assurer les droits d’accéder et de srotir de manière à assurer la vioabilité économique de son île. Troisièmement, il existe des avions et des hélicoptères, au moins à l’époque moderne.

II. La défense de la privatisation totale et complète

Nonobstant les objections vues précédemment, il y a de bonnes raisons suffisantes pour envisager la privatisation complète des étendues d’eau. Cela étant dit, nous sommes en mesure de considérer certaines d’entre elles.
La thèse du présent texte est que toutes les étendues d’eau devraient être pleinement et complètement privatisés. Considérez l’océan de ce point de vue. Cela voudrait dire que non seulement la pêche serait limitée à ceux qui disposent par achat ou location du droit correspondant, mais aussi que l’entité toute entière serait mieux traitée, de la même façon que ce qu’on observe pour les terres
. C’est-à-dire que la surface de l’océan serait propriété privée, exactement comme les rails le sont aujourd’hui en tout cas aux USA, et comme les routes et les autoroutes le seraient, au moins dans l’optique des auteurs ayant retenu une telle situation
. Cela ne signifie pas qu’il faut que la totalité de tous les océans jusqu’au dernier centimètre cube soit immédiatement privatisé. Une grande partie n’a pas plus d’intérêt que bien des hectares d’Alaska, d’Antarctique ou de Sibérie.
 Nous ne parlosn ici que du statut légal de ces endroits. Pour le moment c’est impossible d’en être propriétaire car la loi ne le permet pas, et que dans bien des cas
, leur propriété n’est pas encore économiquement viable. N’est proposé ici qu’un changement de la loi, de manière à ce que les domaines aquatiques, pour lesquels la propriété privée est déjà viable économiquement, puissent être appropriés, et que de plus en plus deviendraient propriété privée à mesure que leur statut économique changerait positivement.
Un bénéfice clair serait une augmentation du PIB mondial. À l’heure actuelle les océans et les mers comptent pour 75% de la surface terrestre mais seulement 28% du PIB du monde. Il n’est pas nécessaire que chaque hectare de surface du globe fournisse la même contribution. Les déserts sont bien moins productifs que la terre arable. Mais une grande part au moins de la disparité de productivité entre les terres et les eaux doit être dûe aux conséquences bénéfiques de la propriété privée des terres qui ne s’appliquent pas à l’eau.

Sur la terre, l’homme est passé par une phase de chasse et cueillette, pendant laquelle son niveau de vie était associé à l’âge de pierre. En passant de cette existence précaire à l’agriculture, son niveau de vie a progressé explosivement, de même que la taille maximale de population soutenable. Après cela est venu l’industrialisation, puis l’âge de l’information, avec des progrès similaires en matière de vie et de démographie.
En ce qui concerne les mers, cependant, nous en sommes encore à un type de développement d’homme des cavernes, où la chasse et la cueillette sont encore les principales voies ouvertes. Ce n’est qu’avec l’institution de la propriété privée sur les terres que l’agriculture, l’élevage et les développements qui les ont suivis ont été possibles. C’est un fait bien connu, du moins dans la communauté écologiste de marché libre
, que les vaches ont prospéré, grâce aux droits de propriété privée qui a enrayé la tragédie des communaux, tandis que le bison est presque éteint du fait de l’absence de ces mêmes droits.
 Mais la baleine, le dauphin, les poissons comestibles et autres espèces marines subissent aujourd’hui, exactement de la même manière, les conditions qui ont presque coûté au bison une extinction.

Les quotas cessibles de pêche, bien sûr, sont une amélioration importante par rapport à la non-propriété, responsable de la surpêche et de la pollution antiéconomiques. Mais ils ne constituent qu’un système pariel de propriété privée, et non la forme complète de l’institution. Pour voir, imaginons d’imposer des quotas cessibles de chasse sur les bisons ou les éléphants. Cela signifierait que ces animaux seraient toujours libres d’errer où ils veulent, mais qu’il ne serait légal que pour certaines personnes de les chasser. Le fait est que nous serions encore au stade de la chasse, en matière de développement humain. Mais si l’histoire économique nous a enseigné une chose, c’est que l’élevage est considérablement plus efficace que la chasse (par exemple, l’aquaculture en mer de poissons est plus efficace que la pêche de ces mêmes poissons).

Ce scénario implique, bien sûr, les développements technologiques complémentaires comme  par exemple le marquage génétique, ou des barrières électriques, pour garder les créatures des mers dans leur enclos. Ces choses semblent bien sûr improbables pour l’instant, puisqu’à cause de la loi actuelle il n’est pas rentable de produire de telles inventions. Mais ce n’est pas à cause d’un fait primordial de la nature ou du droit. C’est plutôt une conséquence de la loi qui n’a pas encore été changée pour même reconnaître simplement des situations où la privatisatio nde l’océan serait possible. La recommendation politique tirée de cette analyse est simplement que la loi devrait être modifiée pour reconnaître la propriété privée des poissons à l’intérieur d’un volume donné d’océan sitôt que cela deviendrait techniquement envisageable. Mais dans cette vision idéale des choses, il n’y aurait pas d’obstacle légal dans cette direction. Par exemple, si les inventiosn en question ne se produisent jamais ou ne sont jamais économiquement faisables comparées aux gains à espérer de l’élevage plutôt que de la pêche des poissons. Alors il ne peut, dans les faits, ressortir de droits de propriété de l’océan. Mais en théorie légale, les choses seraient différentes. Il y aurait toujours l’assurance que si il était possible de clôturer des bouts d’océan dans ce but, alors ce serait légal de le faire. Il n’y aurait pas, dans cette situation, d’obstacles au développement de la technologie requise.

Un autre bienfait serait de rendre la Terre plus habitable. Considérons en cela les nuages, inondations, brouillard, ouragans, tempêtes, tsunamis, tornades, torrents, typhons, maelstroms, etc… Pour l’instant ils sont tous considérés comme des actes de Dieu. Si les océans et l’air, desquels ces désastres émanent, pouvaient légalement être la propriété privée des individus, seuls ou organisés, au moins en principe, cela pourrait constituer les premières étapes d’un long voyage de l’humanité vers le contrôle de ces désastres « naturels ». Quelle autre solution y aurait-il, sinon l’usage de l’institution des droits de propriété privée, qui est responsable de tant de choses que l’on classe dans la catégorie « travaux utiles » ?
III. Fondations

1. Libertariennes

Considérons une théorie de la propriété des étendues d’eau qui je qualifierai de « libertarienne » ou « Lockéenne » ou basée sur la première appropriation. Une description presque entièrement juste de cette philosophie est donnée par Frank J. Trelease
 :

« Le Code est conçu pour un oriental cherchant une nouvelle loi de la mer pour son état. Il devrait clairement comprendre ce choix. Pour l’aider, j’offre une analogie avec une autre ressource avec laquelle il est déjà familier, et qui comme l’eau doit être utilisée, protégée, parfois préservée de l’usage avec sagesse, et qui parfois doit passer d’un vieil usage à un nouveau plus désirable quand les temps et les besoins changent. Comme la terre. La terre les aussi précieuse et indispensable en tant que ressource que l’eau. Nos vies et notre richesse en dépendent. Le gouvernement, la source ultime des titres, souhaite que cette ressource soit consacrée au meilleur usage possible. Il pourrait faire ainsi administrativement. Un « bureaucrate des terres » pourrait autoriser un usage temporaire pour quelque but réglementaire selon sa volonté ou pour un temps donné, mais quand un meilleur ou nouvel usage est envisagé, la réallouer en retirant son gestionnaire actuel et en le remplaçant par un nouveau. À la place, le gouvernement alloue la terre en quantités discrètes et identifiables, des parcelles, comme propriété privée. Les lois sur la terre rendent ces droits de propriété privée solides et sûrs. La terre est alors accessible aux individus pour la production de richesses. Comme chaque personne essaiera d’en faire le meilleur usage qu’il peut, le total de richesse individuelle approchera le maximum de production nationale de richesse. Mais voici que de nouveaux et meilleurs usages productifs apparaissent, que l’un ou l’autre pourra penser plus désirable. Puisque la terre est un bien de valeur, s’il fallait la transférer de l’un à l’autre sans compensation le premier occupant serait appauvri et le suivant enrichi. De sorte, les lois indiquent que les droits de propriété privée sont non seulement fermes mais aussi volontairement transférable. La terre peut être achetée par un nouvel utilisateur pour un usage différent en payant le propriétaire. Dans la plupart des cas le gouvernement devrait accepter le transfert car il sait que le nouvel usage sera meilleur que l’ancien, puisque sinon il n’en vaudrait pas le prix payé au vendeur… »
« En quoi la situatio nest-elle différente si nous disons « eau » au lieu de « terre » dans ce paragraphe ? »
Bien que Trelease ne réponde pas à sa question, d’après le contexte il semble que celle-ci soit purement réthorique. La réponse évidente est qu’il n’y a pas de différence de quelque sorte entre terre et eau en ce qui concerne leur privatisation. C’est là l’essence de la théorie libertarienne de la privatisation des eaux : les ressources aquatiques devraient être traitées exactement de la même manière que la terre, dans une société de libre entreprise
.

2. Riverain, appropriation
Contrastant avec la vision libertarienne, il existe deux précédents judiciaires applicables aux USA en matière de droits de l’eau. Il s’agit des principaux compétiteurs de la théorie libertarienne. Ce sont, respectivement, la propriété riveraine, dans laquelle les droits d’usage d’une étendue d’eau sont confiés au propriétaire des terres jouxtant l’eau, et la appropriation, où l’utilisation de l’eau n’établit pas de propriété mais un droit de continuer l’usage (NDT : droit de servitude en France).

Posner remarque à ce sujet :

« Dans les pays de l’Est, où l’eau est abondante, les droits de l’eau sont collectivisés en grande part, la règle de base étant que les propriétaires riverains (par exemple les propriétaires de la côte d’une surface aquatique) ont chacun droit à un usage raisonnable de l’eau – un usage qui ne doit pas interférer abusivement avec les usages des autres riverains. Dans les pays occidentaux, où l’eau est plus rare, des droits exclusifs peuvent être obtenus par appropriation (via l’usage). »

Et dans la vision de Trelease :

« Les droits aux riverains sont déterminés par le droit commun. La forme moderne de loi riveraine donne à chaque propriétaire d’une terre jouxtant un cours d’eau le droit de faire un usage raisonnable de cette eau et impose une responsabilité du riverain en amont au cas où il interfère de manière abusive avec cet usage. Le droit existe que l’eau soit utilisée ou non, et l’usage est libre à tout moment. L’usage doit généralement être fait sur la terre riveraine et à l’intérieur de la zone humide du cours d’eau. Tout non-riverain qui utilise l’eau doit réparation à tout riverain à qui il cause un dommage associé, et tout riverain qui interfère avec tout usage non-riverain par son utilisation de l’eau n’est pas responsable. Certains états ne permettent pas à un riverain de transférer son droit à l’eau à des non-riverains.
Les droits d’appropriation sont déterminés principalement par le statut. Une appropriation peut être décrite par l’attribution d’une autorisation administrative d’usage d’une quantité spécifique d’eau dans un but donné si l’eau est disponible et dégagée de droits adverses, par exemple issus d’appropriations comparables. Ce droit est crée par demande et délivrance de permis. Le lieu de l’usage n’est pas restreint à la terre riveraine ou à la zone humide. Le droit peut être vendu et son type d’utilisation ou lieu d’usage changés, il peut cesser d’exister s’il n’est pas mis en application.

La loi riveraine, développée dans les campagnes verdoyantes d’Angleterre et d’Amérique de la côte Est, semble basée sur le principe implicite que si l’accès à l’eau est limité aux seuls riverains et que leurs utilisations d’eau sont limitées à un usage raisonnable, il y en aura assez pour tout le monde. Le droit d’appropriation, développé dans l’Ouest aride, est généralement compris comme un système pour les lieux pauvres en eau. Là où il n’y en a pas assez pour tout le monde, la règle de priorité assure que ceux qui ont déjà droit à l’eau ne s’en verront pas privés par ceux qui arrivent après. La théorie est que quand la demande augmente, les droits à l’eau sont distribués jusqu’à ce que l’eau soit épuisée, après quoi les nouveaux arrivants doivent racheter les droits. »

Contrairement à ces deux théories répandues de la propriété de l’eau, la théorie libertarienne de la propriété privée de l’eau est plus radicale, car elle s’applique à tout élément aqueux, et non uniquement aux cours d’eau. C’est un principe similaire à celui de l’appropriation ; après tout, ‘appropriation’ est presque synonyme de ‘première appropriation’. Mais il y a des différences subtiles entre les deux. Comment se comparent les trois systèmes : riverain, appropriation, et liebrtarien. Le tableau suivant offre une vue d’ensemble :




Appropriation

Riverain

Libertarien

1. Etabli par :


l’usage


la propriété contigüe
l’usage

2. Commercialisable ?
Oui


Non


Oui

3. Obtient ?


Quantité spécifique
Usage raisonnable
À volonté

4. Permanent ?

Oui





Oui

5. Droit en absence ?




Oui


Oui

6. Utilisable où ?

Partout


Sur la terre riveraine
Partout

7. Applicable à :

Cours d’eau

Cours d’eau

Toute eau

Comme on peut le voir, l’appropriation et le droit libertarien sont très similaires. Examinons les différences, ne serait-ce que pour prouver qu’ils ne sont pas identiques. Une différence notable est leur domaine d’apllicabilité. L’appropriation est limitée aux cours d’eau, comme le droit riverain, tandis que le droit libertarien s’applique à tout élément aquatique, y compris les cours d’eau mais aussi les océans, mers, etc. Une autre différence réside en 3. En pratique, les tenants d’un droit d’appropriation obtiennent chacun une petite part de l’eau disponible. Bien que cela puisse aussi se produire dans le cas libertarien, ce dernier permet aussi, contrairement au premier, à une personne ou entité légale de prendre possession de la totalité de l’eau. Si Henri Hudson avait non seulement découvert l’Hudson River, mais qu’il y avait aussi mêlé son travail avec sur toute sa longueur avant toute autre personne, alors d’après les provisions libertariennes il aurait été le propriétaire de la rivière entière.
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� Voir note 13


� En réalité ces exemples sont particulièrement ineptes car les terres en question ne peuvent pas faire l’objet d’appropriation…


� Exceptées les zones maritimes à proximité des concentratiosn démographiques. Il ne fait aucun doute que si la loi le permettait, des individus chercheraient à être propriétaires de l’Hudson River.


� Voir l’importante littérature au sujet de la « tragédie des communaux ». En fait, on pourrait aussi y ajouter toute la littérature sur l’échec du socialisme, le « socialisme aquatique » dans le cas présent.


� À fournir


� De même pour de nombreuses autres espèces en danger d’extinction, comme l’éléphant, le rhinocéros, l’alligator. À suivre…


� C’est sur ce point que l’analyse des droits de propriété par l’Ecole de Chicago se fourvoie. Dans cette perspective, les droits de propriété privée n’apparaissent que lorsque la technologie, une cause exogène, les rend économiquement envisageables. Il ne peut pas y avoir de droits de propriété privée de l’océan en l’absence de telles clôtures. La science est le bœuf, la loi est la charrue qui se place derrière. Par contraste, dans la vision libertarienne qui sous-tend le présent texte, la technologie est endogène. C’est la science qui s’attelle derrière le bœuf légal. Les droits de propriété sur n’importe quoi seront toujours reconnus par la loi, par principe, avec pour origine la première approriation : c’est seulement quand un propriétaire d’océan démontre factuellement son droit, basé sur l’apport de son propre travail à cet élément, permis pour la première fois par une technologie qui n’était pas jusque là disponible, que ce droit sera reconnu.


� « The Model Water Code, the Wise Administrator and the Goddam Bureaucrat », 14 Natural Resources Journal 207 (1974)


� Trelease lui-même, dans le même ouvrage cité, fait plusieurs concessions au sujet de la privatisatio ndes terres en faveur de « zonage, de lois de planification de l’usage des terres », et condamne tout « but public ». Cela serait incompatible avec le code de loi libertarien, sur terre comme sur mer.


� Richard A. Posner, Economic Analysis of Law, 3e éd., Boston: Little Brown, 1986, pp. 34-35


� Frank J. Trelease, Water Law, Cases and Materials, 3e éd., Amercian Casebook Series, St Paul MN: West Publishing Co., 1979, pp.10-11





